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Michel GLAUDE (Insee)

Cette contribution devrait susciter beaucoup de discussions, car son approche est différente de ce qui se pratique en France, où quand on étudie la mobilité sociale, on essaie de décomposer les facteurs des différences de destin entre parents et enfants, en termes de rendement de l’éducation, de place de l’école, de différence entre inné et acquis … Vous, vous abordez la question dans l’autre sens : vous regardez les différences de situation matérielle entre parents et enfants, puis vous essayez de décomposer cela, pour montrer qu’il faut aller au-delà de la simple description de cette différence entre revenus des parents et des enfants pour comprendre les mécanismes de cette différenciation. Ceci suscite beaucoup de questions. Je laisse donc la parole ouverte.

Martine DUBOIS (retraitée de l’Education nationale, ancienne institutrice de maternelle)

Ma question a trait au poids des différents facteurs. En France, nous avons été pionniers en matière d’école maternelle. Pourtant, les résultats que vous donnez sont mauvais. Est-ce que cela veut dire que nous n’avons pas fait notre travail correctement, ou est-ce que ce facteur est important à un moment, mais qu’il est ensuite relativisé par d’autres facteurs devenant plus importants par la suite ?

Michel GLAUDE

Il est vrai que nous n’avons pas à rougir, en France, de notre politique en faveur de la petite enfance. Pourtant, du point de vue de la transmission intergénérationnelle des revenus, nos résultats sont presque aussi mauvais que ceux des pays anglo-saxons.

Miles CORAK (Innocenti Research Centre, Unicef, Florence)

Malheureusement, dans les sources dont je dispose (International Adult Literacy Survey) je n’ai pu trouver d’information sur la relation entre l’éducation parentale et les performances cognitives des enfants en France. J’ai le sentiment qu’il existe une relation très forte entre les deux. 

Je voudrais mettre l’accent sur le bien-être des enfants avant même leur entrée à l’école obligatoire : c’est vers cette direction que doivent tendre les politiques. Cependant, même si une société investit fortement pour réduire les inégalités entre enfants à ce niveau, il faut tenir compte également des inégalités sur le marché du travail, le rendement de l’éducation peut être différent, en fonction en particulier des possibilités d’accès à l’enseignement supérieur.

Louis-André VALLET (CNRS)

En tant que sociologue, j’ai travaillé sur la mobilité sociale intergénérationnelle, en comparant les positions sociales des enfants par rapport à celles de leurs pères en France. Je suis très intéressé par le travail des économistes sur les revenus. Je découvre ici qu’en France, on est capable d’avoir un indicateur de relation entre le revenu des parents et celui des enfants. Je sais qu’en Suède votre collègue Björklund a pu faire cela, sur longue période, en utilisant des données fiscales. Mais je ne savais pas que c’était possible en France. Quelles données avez-vous utilisées ?

Deux commentaires ensuite. Je suis complètement d’accord sur l’utilité des études prospectives longitudinales si l’on s’intéresse à l’avenir des enfants de milieu défavorisé. Par exemple, la National Child Development Study britannique, où un échantillon d’enfants nés en 1958 a continué à être suivi, jusqu’à leurs 42 ans récemment. Qu’apprend-on de ces études ?

Ensuite, je voudrais rappeler une étude de l’Ined
 menée en France, il y a vingt ans, intitulée « Enfants de travailleurs manuels adoptés par des cadres ». Ce titre peut prêter à sourire, mais d’après moi, cette étude est très importante par son effort pour tenter de démêler ce qui est lié à l’hérédité sociale de ce qui est lié à l’hérédité biologique. En 1999, les mêmes auteurs ont publié une étude dans les actes nationaux de l’Académie des Sciences aux Etats-Unis. La question de la manière dont l’environnement familial influence les capacités intellectuelles des enfants est très importante aujourd’hui. Nous en saurons probablement plus dans l’avenir.

Miles CORAK

Sur la question des données, il suffit de lire mon papier, puisque j’ai fait une revue de la littérature. Il est vrai que l’on fait souvent la chasse aux bonnes données.

Il existe de nombreuses variables déterminant le type de résultat obtenu par les économistes. En particulier, il y a trois types de données :

- les enquêtes longitudinales comme l’enquête britannique dont vous parlez. Ce panel est si long que les enfants suivis ont quitté le domicile de leurs parents et sont entrés sur le marché du travail, et il permet d’avoir aussi l’information sur la famille d’origine. Si l’on dispose d’un tel panel, c’est formidable. Mais cela prend 15 à 30 ans à constituer.

- les données administratives. Ce sont des sources d’une grande valeur, utilisées dans les pays nordiques, comme la Suède, le Danemark, la Norvège, et au Canada. C’est ce type de source que j’ai utilisé pour le Canada. Les données fiscales sont reliées aux caractéristiques des familles, elles sont construites depuis longtemps, ce qui en fait un moyen très fiable et économique d’obtenir les informations nécessaires.

- un troisième type de source est constitué par l’approximation des revenus parentaux, par les économistes, à partir d’enquêtes rétrospectives où les individus sont interrogés sur les caractéristiques de leurs parents. C’est ce qui a été fait pour la France. On dispose d’information sur les caractéristiques des parents comme leur profession, leur niveau d’éducation… Cette méthode indirecte pose quelques problèmes, mais elle a aussi l’avantage d’éliminer les erreurs de mesure, qui constituent l’un des principaux problèmes rencontrés dans la littérature. Pour la France, j’ai utilisé les travaux d’Alain Trannoy et de ses co-auteurs, qui utilisent cette approche.

Michel GLAUDE

Il est vrai que cette méthode permet d’approcher le revenu permanent, qui est une mesure lissée du revenu, plus adaptée pour les comparaisons intergénérationnelles.

Cela étant, la question de la sensibilité des résultats aux données et aux méthodes reste tout de même très importante. C’est aux statisticiens et aux économistes de travailler sur ces questions de robustesse.

Roxane SILBERMAN (Lasmas, CNRS)

Je suis très frappée de la différence de point de vue obtenue entre la transmission intergénérationnelle du revenu telle que vous l’étudiez, et les comparaisons internationales qui ont pu être faites en France, à partir des niveaux d’éducation et des positions sociales. C’est très intéressant, mais la question que l’on se pose c’est : quelles sont les causalités ? Lorsque l’on regarde l’hérédité du point de vue du revenu, quel est le poids des effets de structure ? Par exemple, les différences de sélectivité des systèmes scolaires, qui ont un impact sur ce qui se passe sur le marché du travail (ceci apparaît d’ailleurs dans le papier, avec le rendement des études supérieures) ; ou les écarts de revenus liés à la redistribution. Est-ce que ce n’est pas en partie cela qui explique qu’on constate plus d’écarts lorsqu’on regarde la mobilité intergénérationnelle du revenu, que lorsqu’on regarde seulement l’éducation et l’origine sociale ? 

Michel GLAUDE

Je complète la question. On aurait tendance à attendre un modèle plus sophistiqué pour passer du revenu des parents à celui des enfants. Dans les comparaisons internationales (mais c’est très difficile), il est très intéressant de pouvoir mesurer le poids de chaque effet : éducation, marché du travail, redistribution éventuelle.

Miles CORAK

Ces questions sont très pertinentes. Je voudrais qu’on lise mon papier comme une analyse statistique très simple, et non comme une analyse des causalités. Il serait dangereux que les décideurs politiques pensent qu’une politique des revenus adéquate est à elle seule capable de résoudre le problème. Il y a des questions structurelles beaucoup plus profondes, liées aux institutions, qu’il faut prendre en compte et qui touchent toutes les étapes de la constitution des inégalités. Mon papier les cite sans pouvoir réellement les approfondir.

Michel GLAUDE

Une autre question intéressante n’a pas été abordée dans la discussion, mais est évoquée dans le papier : celle de la culture de la pauvreté, des aspects culturels de la pauvreté.

Intervention de Thierry Blöss

Dominique ARVISET (Favec)

Vous avez parlé des familles monoparentales, mais avez-vous considéré le cas des veufs, veuves et orphelins (il y a 490 000 orphelins en France) ? Le risque est-il plus fort chez les parents d’orphelins, mariés et non mariés ? Nous menons actuellement une étude sur le veuvage précoce, dont les résultats risquent d’être édifiants. Avec l’explosion des ruptures familiales, on a eu tendance à oublier ce problème ; quand on parle de familles monoparentales, on ne pense en général qu’aux familles issues d’une séparation. Mais les enfants de divorcés ont une père et une mère, et même si leur situation n’est pas facile, ils peuvent recourir aux deux !

Mireille ELBAUM (Drees, Ministère des affaires sociales, du travail et de la solidarité)

Je peux vous répondre partiellement à partir de l’exploitation que nous avons faite de l’enquête Etude de l’histoire familiale de l’Insee (Etudes et Résultats n°218 février 2003 : « Les familles monoparentales : des caractéristiques liées à leur histoire matrimoniale. ») D’après cette enquête 15 % des familles monoparentales se sont trouvées constituées du fait d’une naissance, que les parents aient été en couple ou non auparavant ; 74 % par une séparation, dont 49% de la part de parents mariés et 25% de parents en union libre ; 11 % sont devenues des familles monoparentales du fait d’un décès, dont 9% dans un couple marié et 2 % dans un couple vivant en union libre.

Christine BRUNIAUX (Cerc)

Il existe des études américaines, menées sur des cohortes de jeunes suivis sur une longue durée, qui font la différence entre familles monoparentales issues du veuvage et issues d'une séparation, en particulier dans l’ouvrage de synthèse de Duncan et Brooks-Gunn, Consequences of growing up poor (1997). Il y est montré que les enfants orphelins ont, toutes choses égales par ailleurs, plutôt moins de problèmes, en particulier sur le plan scolaire, que les enfants des autres familles monoparentales ; chez ces derniers, les problèmes sont liés non pas à des différences de développement cognitif, mais à des problèmes de comportement, qui se révèlent d’ailleurs plutôt à l’adolescence, et qui causent des difficultés scolaires du fait, en particulier, de conduites à risques (absentéisme, usage de substances toxiques, grossesses adolescentes …).

Marie-Thérèse ESPINASSE (Observatoire national de la Pauvreté et de l’Exclusion sociale)

Je trouve que vos critiques sur les travaux récents du CERC sont provocatrices, voire caricaturales. Or, le Cerc insiste à plusieurs reprises sur le fait qu’il manque des travaux de type sociologique sur la transmission du capital culturel et du capital social. D’autres pistes sont évoquées. En particulier, la conciliation vie professionnelle – vie familiale ne peut être abordée seulement sous l’angle des modes de garde, car il s’agit souvent de femmes faiblement qualifiées, qui trouvent des emplois dans le secteur des services : hôtellerie, restauration, nettoyage, emplois souvent à contretemps des temps familiaux. Mettre en place des modes de garde ne suffit pas, ou il en faudrait aussi la nuit. Nous manquons de travaux sociologiques, quantitatifs en particulier, sur ces questions. Pourquoi ne pas vous saisir de ces problématiques ?

Thierry BLÖSS (Université d’Aix-Marseille)

Il m’a été demandé de faire un état des lieux critique des informations dont on dispose sur la question. Tout en prononçant un certain nombre de critiques, j’ai essayé d’être constructif.

Michel GLAUDE

Il est clair que des travaux complémentaires, dans différentes disciplines, sont nécessaires. C’est ce que va faire maintenant Chantal Zaouche-Gaudron en établissant un pont entre approches psychologiques et approches économiques. 

Intervention de Chantal Zaouche-Gaudron

Alberto LOPEZ (Cereq)

D’abord une question sur la mère et plus largement sur la lignée. Est-ce que les mères étudiées ont comme référence leur propre mère, lorsqu’elles étaient enfants ? S’inscrivent-elles dans une lignée, ou non ?

Sur les formes d’assistance éducative : que peut-on dire sur ces formes-là, en France, aujourd’hui ? Il y a aujourd’hui un débat, certaines formes d’assistance éducative, comme l’assistance éducative en milieu ouvert (AEMO), se rapprochant du contrôle social, d’autres s’en rapprochant moins. Existe-t-il des recherches –et des résultats– sur ces questions ?

D’autre part, votre exposé fait bien ressortir le cumul de toutes les difficultés que rencontrent les enfants de familles défavorisées. En réaction contre cette description d’une sorte de fatalité, ne faudrait-il pas travailler sur les exceptions, les réussites paradoxales d’enfants de milieux défavorisés ?

Fatma SAHEL (Dispositif RMI d’Aubervilliers)

Je suis très heureuse d’entendre les objectifs prioritaires que vous citez à la fin de votre exposé. Ceci correspond tout à fait aux difficultés que je rencontre sur le terrain. Les enfants de bénéficiaires du RMI ou de l’API ont du mal à accéder à la crèche, à la cantine, car la priorité est donnée aux enfants dont les parents travaillent. Il y a un manque de moyens financiers et humains. Il faut faire remonter ces préoccupations pour obtenir des fonds.

Maryse MARPSAT (Ined)

Je regrette que l’on n’ait pas abordé la question des enfants placés. Ils ne sont pas nombreux statistiquement, et il ne faut pas confondre enfant placé et enfant défavorisé. Mais dans les situations de pauvreté extrême, les enfants placés sont nettement surreprésentés. Cette question va être évoquée cet après-midi, dans la session 6, mais il aurait été intéressant d’avoir ce matin, en particulier, une comparaison internationale ; pendant toute la matinée, on a fait l’hypothèse implicite que tous les enfants vivent au moins avec un de leurs deux parents, ce qui n’est pas forcément vrai.

La question suivante s’adresse à Chantal Zaouche : ne peut-on penser que suivant les milieux sociaux, il y a des dispositions sociales différentes quant à la manière d’exprimer son affection ? D’autre part, vous dites qu’une partie des données provient des parents. Ne peut-on penser que les parents n’ont pas tous la même perception de ce qu’est la bonne réponse pour être considéré comme un bon parent, et que suivant les milieux sociaux on répondra « je parle beaucoup avec mes enfants » ou « je n’hésite pas à les punir quand il faut » ? Enfin, quel est le milieu social des enquêteurs ?

Chantal ZAOUCHE-GAUDRON (Université de Toulouse 2)

Pour répondre à Alberto Lopez  et à Maryse Marpsat , il n’y a pas, à ma connaissance, de données disponibles en psychologie du développement, ni sur la transmission intergénérationnelle, ni sur les enfants placés qui vivent dans des conditions de vie défavorisées. Cet état de fait est peu surprenant dans la mesure où quand on prend des mots-clés tels que « précarité » ou « pauvreté », on ne trouve, en France, quasiment aucune recherche en psychologie de l’enfant entre 0 et 6 ans.

Une réponse à une des questions posées est donnée, partiellement, par Madame Sahel, sur ce que l’on peut faire : améliorer l’accès aux structures d’accueil pour les enfants dont les parents qui sont en recherche d’emploi. C’est un axe prioritaire, à mettre en place le plus rapidement possible. 

Sur les réussites paradoxales : heureusement, il y en a ! Ma vision n’est pas déterministe, loin s’en faut. J’ai justement présenté les différents modèles théoriques afin de préciser que les résultats que j’ai recensés se réfèrent à un autre cadre théorique que le mien.

Sur les dispositions sociales des parents : par chance, la DRASS et la CNAF sont en train de financer une recherche que nous allons réaliser au sein de notre équipe de recherche auprès de familles défavorisées de la région de Toulouse, et nous poserons cette question relative aux représentations sociales, aux professionnel(le)s et aux parents : « qu’est-ce qu’être un « bon » parent » ? Par ailleurs, nous formulons deux hypothèses : au regard des données de la littérature, la première est que certains parents sont moins aptes à répondre aux nécessités éducatives, affectives … de leurs enfants, de par les situations précaires dans lesquelles ils vivent. La seconde hypothèse que l’on peut émettre est que l’expérience des pères et des mères qui vivent dans des situations précaires est différente de celle des parents issus de milieux sociaux plus favorisés. En effet, nous ne connaissons pas grand chose à la parentalité des parents qui vivent dans des conditions matérielles défavorables, et on peut donc supposer que les données que nous avons à notre disposition ne sont pas strictement superposables à celles qui seraient obtenues dans des situations de précarité économique, social et psychique.

(�) Institut National des Etudes Démographiques.
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